
Quelle est la place de la formation dans le développement de
l'employabilité ?

Réponse courte

La formation occupe une place centrale dans le développement de l'employabilité au Luxembourg. Elle permet aux

salariés d'acquérir, de maintenir et de perfectionner les compétences nécessaires pour s'adapter aux évolutions du

marché du travail et sécuriser leur parcours professionnel. La formation professionnelle continue est un droit pour

tous les salariés et une obligation pour l'employeur, qui doit veiller à l'adaptation des salariés à leur poste et au

maintien de leur capacité à occuper un emploi.

La formation peut être initiée par l'employeur ou le salarié, financée principalement par l'entreprise avec possibilité

d'aides publiques, et organisée sous différentes formes (présentiel, distance, alternance). Elle s'intègre dans une

politique globale de gestion des compétences, avec des actions formalisées et évaluées pour garantir leur impact sur

l'employabilité. Le cadre juridique impose à l'employeur de respecter ces obligations, sous peine d'engager sa

responsabilité.

Définition

L'employabilité désigne la capacité d'un salarié à conserver ou à retrouver un emploi, à s'adapter aux évolutions

du marché du travail et à développer ses compétences professionnelles. Au Luxembourg, la formation

professionnelle continue constitue un levier central pour maintenir et accroître cette employabilité, tant pour

répondre aux besoins de l'entreprise que pour sécuriser les parcours professionnels des salariés. La formation

recouvre l'ensemble des actions visant à acquérir, entretenir ou perfectionner des connaissances et aptitudes

nécessaires à l'exercice d'une activité professionnelle.

Questions fréquentes

Comment assurer la traçabilité des actions de formation pour garantir l'employabilité ?

Chaque action de formation doit être formalisée par un document écrit précisant les objectifs, la durée et les modalités, afin de prouver le
respect des obligations légales. Il est également essentiel d'évaluer l'impact de chaque formation sur l'employabilité du salarié et de
conserver la documentation pour répondre à tout contrôle. L'analyse régulière des postes et des perspectives d'évolution permet
d'identifier les besoins de formation de manière proactive.

Comment la formation peut-elle être initiée et financée au Luxembourg ?

La formation peut être initiée par l'employeur (plan annuel de formation) ou par le salarié (congé individuel de formation, congé
linguistique). Elle est principalement financée par l'entreprise, avec possibilité d'aides publiques et de cofinancement de l'État pour les
formations éligibles. Les heures de formation effectuées sur le temps de travail sont assimilées à du travail effectif et rémunérées.

La formation professionnelle continue est-elle un droit pour tous les salariés luxembourgeois ?

Oui, la formation professionnelle continue est un droit pour tout salarié sous contrat de travail au Luxembourg, indépendamment de la
taille de l'entreprise ou du secteur d'activité. Elle peut être initiée par l'employeur dans le cadre du plan annuel de formation, ou par le
salarié via le congé individuel de formation ou d'autres dispositifs. L'employeur a une obligation légale de formation en matière de sécurité
et de santé au travail.
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Quel est le rôle de la formation dans le maintien de l'employabilité au Luxembourg ?

La formation professionnelle continue est un levier central pour maintenir et développer l'employabilité des salariés au Luxembourg. Elle
permet d'acquérir, de maintenir et de perfectionner les compétences nécessaires pour s'adapter aux évolutions du marché du travail et
sécuriser les parcours professionnels. L'employeur a une obligation légale de veiller à l'adaptation de ses salariés à leur poste et au
maintien de leur capacité à occuper un emploi.

Quelles formes peut prendre la formation pour développer l'employabilité ?

La formation peut être organisée en présentiel, à distance ou en alternance selon les besoins identifiés. La validation des acquis de
l'expérience (VAE) permet également la reconnaissance des compétences acquises en dehors du parcours de formation classique.
Toutes ces formes s'intègrent dans une politique globale de gestion des compétences avec des actions formalisées et évaluées.

Quelles sont les conséquences pour l'employeur qui ne respecte pas ses obligations de formation ?

L'employeur qui ne respecte pas son obligation d'adaptation des salariés à l'évolution de leur emploi engage sa responsabilité selon la
jurisprudence nationale. Cette obligation implique de réaliser régulièrement des entretiens professionnels, d'élaborer un plan de formation
et d'en assurer la traçabilité. En cas de litige, l'absence de formation documentée peut constituer un manquement pouvant ouvrir droit à
des indemnités pour le salarié.

Conditions d’exercice

L'accès à la formation professionnelle continue est encadré par plusieurs conditions définies par le Code du travail

luxembourgeois.

Condition Détail

Droit universel Tout salarié sous contrat de travail, indépendamment de la taille de l'entreprise ou du secteur

Obligation employeur Formation en matière de sécurité et de santé au travail (art. L.312-8)

Initiative du salarié Possible via congé individuel de formation ou plan de formation de l'entreprise

Procédures internes Respect des procédures internes et accords collectifs applicables requis

Modalités pratiques

La formation pour le développement de l'employabilité peut être organisée selon différentes modalités définies par la

réglementation luxembourgeoise.

Modalité Détail

Initiative À l'initiative de l'employeur (plan annuel) ou du salarié (CIF, congé linguistique)

Formats Présentiel, à distance ou en alternance selon les besoins identifiés

Financement Principalement à charge de l'employeur ; aides publiques et cofinancement État disponibles

Rémunération Heures de formation sur temps de travail assimilées à du travail effectif et rémunérées

VAE Validation des acquis de l'expérience permettant la reconnaissance des compétences acquises
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Pratiques et recommandations

Intégrer la formation dans une politique globale de gestion des compétences, en réalisant régulièrement des

entretiens professionnels et en élaborant un plan de formation adapté aux évolutions technologiques et

organisationnelles.

Analyser les postes et les perspectives d'évolution pour identifier les besoins de formation, et encourager les salariés

à être acteurs de leur développement professionnel.

Assurer la traçabilité des actions de formation et évaluer leur impact sur l'employabilité pour garantir l'efficacité du

dispositif et la conformité aux obligations légales.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 à L.312-12 du Code

du travail

Droits et obligations des employeurs et salariés en matière de formation

professionnelle continue

Règlement grand-ducal du 31

juillet 2000

Modalités de mise en œuvre et de financement de la formation professionnelle

continue

Loi modifiée du 24 octobre

2007
Congé individuel de formation

Conventions collectives
Peuvent prévoir des dispositions spécifiques en matière de formation et

d'employabilité

Jurisprudence nationale
Obligation d'adaptation des salariés à l'évolution de leur emploi, sous peine

d'engager la responsabilité de l'employeur

Veillez à formaliser chaque action de formation par un document écrit précisant les objectifs, la durée et les modalités, afin de

sécuriser la preuve du respect des obligations légales en cas de contrôle ou de litige.

Voir aussi

Lien entre formation et GPEC

Lien entre formation et évolution de carrière

Plan de développement individuel

Rôle des RH dans la stratégie de développement des compétences
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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